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L’augmentation du prélèvement
en forêt méditerranéenne :
une opportunité pour gérer
le risque d’incendies ou une

menace pour la biodiversité ?

par Eric RIGOLOT

Contexte général : la maîtrise de la biomasse
comme base de la prévention des incendies
en zone méditerranéenne

Le développement de l’utilisation de la biomasse forestière pour des
usages énergétiques apparaît immédiatement comme une opportunité
intéressante dans la perspective de la réduction du risque d’incendie de
forêt. En effet, la gestion du combustible constitue la clé de voûte de la
politique de prévention des incendies de végétation. La réduction de la
biomasse inflammable et combustible permet de diminuer la puissance
du feu, de faciliter les actions de lutte et de limiter les impacts du feu
sur les enjeux. Pour être efficaces, ces travaux sont généralement
concentrés sur des aménagements de Défense des forêts contre les
incendies (DFCI), les coupures de combustible.
Ces coupures répondent à trois objectifs principaux : (i) la limitation

des départs de feu pour éviter les éclosions et faciliter l’attaque initiale
du feu, (ii) la limitation des surfaces parcourues par le feu en cloison-
nant les massifs forestiers par un réseau d’ouvrages stratégiquement
localisés ou (iii) la protection rapprochée d’enjeux comme le débrous-
saillement obligatoire autour des habitations à l’interface forêt - urba-
nisme. Dans cette troisième catégorie entrent aussi les pratiques plus
extensives de sylviculture préventive visant à la réduction du combus-
tible pour la protection en plein de certains peuplements remarquables
par leurs potentialités de production, leur qualité paysagère ou leur
rôle de protection.

Cet article est extrait du rapport
réalisé sous la coordination

du GIP Ecofor, à la demande
du ministère de l’Écologie,

de l’Énergie, du Développement
durable et de la Mer :

“Augmentation de l’utilisation
de la biomasse forestière :

implications pour la biodiversité
et les ressources naturelles” .

Ce rapport a été rédigé en juillet
2009, dans le cadre de l’étude

“BIO 2 : Biomasse et biodiversité
forestière”. La coordination

scientifique de cette étude
a été assurée par Guy Landmann,

Frédéric Gosselin
et Ingrid Bonhême.
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Quel que soit leur objectif, ces coupures
comprennent toutes l’élimination de la bio-
masse en excès, à laquelle s’ajoute dans cer-
tains cas la création d’accès signalisés pour
les moyens de lutte et de points d’eau pour
leur ravitaillement. Le débroussaillement
sur ces ouvrages concerne non seulement les
strates basses herbacées et arbustives, mais
comprend aussi l’élagage des arbres et la
mise à distance des houppiers par des éclair-
cies, afin d’éviter la propagation du feu en
cime. L’objectif de ces actions est de ramener
le traitement de l’incendie à un problème de
feu courant au sol maîtrisable par les
moyens de lutte terrestres et aériens. Dans
tous les cas, le débroussaillement est assuré
par des séquences techniques où sont mis en
œuvre de manière simple ou combinée le
débroussaillement mécanique, le dessou-
chage, le pâturage contrôlé ou le brûlage
dirigé. Cette dernière technique est en pleine
extension depuis une quinzaine d’années.
La clé de la réussite de ce volet de la poli-

tique de prévention des incendies réside
dans la qualité de la conception initiale des
coupures de combustible, mais surtout dans
la permanence de l’état débroussaillé de ces
coupures, ce qui nécessite des travaux récur-
rents compte tenu de la vigueur de la
repousse. La fréquence de passage en
débroussaillement est de 3 à 5 ans selon la
séquence technique utilisée. Il en résulte une
charge financière importante pour la collecti-

vité, mais aussi pour les particuliers respon-
sables de la mise en sécurité de leur habita-
tion. Cette charge est très lourde, et force est
de constater, qu’aujourd’hui, les objectifs en
matière de débroussaillement ne sont pas
atteints (PERRIEZ et al., 2003). Cette charge
pourrait être soulagée par une valorisation
énergétique de la biomasse prélevée.

Contexte régional :
premières expériences
de valorisation énergétique
de la biomasse,
mais sans effets sur la DFCI

En région méditerranéenne, plusieurs ini-
tiatives ont porté ces dernières décennies sur
le bois énergie. Historiquement, c’est en
Languedoc-Roussillon que s’est mise en place
la plus ancienne expérience dans le domaine
avec la COGRA 48 à Mende qui produit
depuis 1982 du granulé issu de déchets
locaux de scieries. Les deux usines COGRA
de Mende et Craponne-sur-Arzon produisent
aujourd’hui 65 000 t/an de granulés bois.
Malgré ce producteur très bien placé au plan
national, la région Languedoc-Roussillon
n’en est qu’à ses débuts en matière de bois
énergie et c’est la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur (PACA) qui fait figure de leader
dans ce domaine avec une volonté politique
très affirmée au travers notamment de sa
Mission Régionale pour le bois énergie
(http://www.ofme.org/bois-energie/). Début
2009 en région PACA, on comptait 114
chaufferies automatiques au bois au sein des
collectivités et des entreprises pour une puis-
sance installée de 38 075 kW et 46 construc-
tions en cours pour 13 160 kW supplémen-
taires.
Même si l’objectif affiché par la mission

régionale PACA est l’utilisation des reliquats
d’élagage et de débroussaillement, la plupart
des expériences évoquées plus haut valori-
sent des rémanents d’exploitation forestière,
très peu, voire aucune, n’utilise la brous-
saille combustible des sous-bois et notam-
ment celle des coupures de combustible. En
règle générale, la biomasse produite par les
travaux de DFCI est laissée au sol, et consti-
tue, quand elle est abondante, une couche de
combustible pouvant contribuer à la propa-
gation d’un feu courant de surface. Or, une
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étude de l’Office national des forêts (ONF)
évalue la production annuelle de biomasse
sèche provenant de travaux de DFCI en
région méditerranéenne à 50 à 60 000 tonnes
(DUCHÉ, 2006). Cette évaluation se limite
aux travaux réalisés par les collectivités sans
prendre en compte les débroussaillements
autour des constructions qui sont à la charge
des particuliers. Elle se fonde sur les sur-
faces de travaux effectivement réalisées qui
sont bien inférieures aux préconisations
techniques qui visent un objectif de 5 % du
territoire forestier protégé. Si ce taux de
débroussaillement était appliqué, et déduc-
tion faite des surfaces débroussaillées autour
des constructions, il correspondrait à un
gisement supplémentaire annuel de 200 000
tonnes de biomasse.
Aujourd’hui, les matériels utilisés en

région méditerranéenne pour la production
de plaquettes à partir de produits d’exploita-
tion forestière ne diffèrent pas de ceux utili-
sés dans les autres régions. Ces engins sont
mobilisables sur les chantiers DFCI pour la
récolte des arbres à éclaircir, mais ne per-
mettent pas de récolter la biomasse arbus-
tive.
La faisabilité technique et économique de

la collecte de cette biomasse reste un facteur
essentiel. Concernant la faisabilité écono-
mique, l’accès à la ressource par le réseau de
pistes DFCI qui irrigue les coupures de com-
bustible constitue un facteur favorable.
Néanmoins la biomasse mobilisable sur un
chantier DFCI se limite à 8 à 12 tonnes à
l’hectare selon les peuplements (DUCHÉ,
2006). Dans le domaine technique, quelques
tentatives ont eu lieu par le passé pour met-
tre au point un engin performant « débrous-
sailleur-ramasseur de plaquettes ». On peut
citer le Scorpion construit dans les années 80
par la CIMAF et mis en avant dans des opé-
rations Tazieff. Il s’agissait d’un engin à 6
roues, doté d’un moteur d’une puissance de
300 cv permettant d’atteindre des rende-
ments journaliers de 2 hectares débroussail-
lés. Le broyeur horizontal était suivi d’un
système de tapis roulant et de déchiqueteuse
qui projetait le matériel broyé dans un
panier de réception des plaquettes. De nom-
breux incidents liés à la malveillance ainsi
que l’effondrement du cours du pétrole en
1989 ont finalement eu raison de cette
machine novatrice. Plus tard, un tracteur à
chenilles Exploreur-Same de 90 cv avait été
adapté pour le ramassage simultané du
broyat, les plaquettes étant récupérées dans

un fond en tunnel, repris par un deuxième
broyeur et stocké dans une trémie à l’arrière
du véhicule. Cet engin a malheureusement
brûlé en 1996.

Stratégies de prévention,
régime de feux de forêts
et évolution de la biodiversité
Du fait de la déprise rurale, et malgré la

pression des incendies, la forêt méditerra-
néenne est en extension et gagne 1 % par an
en surface. Le Var est aujourd’hui le
deuxième département le plus boisé de
France avec un taux de boisement de 58 %.
La forêt méditerranéenne s’accroît aussi en
volume du fait de la faible exploitation des
forêts. Il y a donc un phénomène de stockage
de biomasse accumulée de longue date en
région méditerranéenne.
Ce constat moyen doit être nuancé car le

régime des feux présente de grandes dispari-
tés au sein de la région. La forêt méditerra-
néenne française connaît depuis plusieurs
décennies un régime de feux qui marque
grossièrement un gradient depuis la frange
littorale jusqu’à l’arrière-pays méditerra-
néen. Les zones littorales connaissent les
incendies les plus fréquents (temps de retour
de 10 à 30 ans) et de plus grandes dimen-
sions pouvant atteindre plusieurs milliers
d’hectares. Ce régime de feux sévères s’ac-
compagne localement d’une régression biolo-
gique par matorralisation (ABBAS, 1986 ;
QUÉZEL et MÉDAIL, 2003) comme dans cer-
tains secteurs de la Corse ou de la Provence
calcaire (Côte bleue). L’arrière-pays et les
montagnes méditerranéennes connaissent
des feux beaucoup moins fréquents et de
plus petite dimension. Cette zone est aussi
caractérisée par une proportion importante
de feux hors de la saison estivale liée à l’acti-
vité pastorale. Dans ces zones, une dyna-
mique forestière est à l’œuvre, les milieux se
referment et l’on rencontre fréquemment des
peuplements vieillis non perturbés. Dans les
zones intermédiaires, on rencontre une
variété de situations, comprenant une
mosaïque de milieux maintenus par un sys-
tème agro-sylvo-pastoral plus équilibré et
offrant une plus grande diversité d’habitats.
On peut en effet considérer qu'à chaque

régime de feux correspond une gamme pro-
pre de biodiversité. Le régime de feux com-
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biné aux autres perturbations naturelles ou
anthropiques (tempêtes, dépérissements,
pâturage, défrichements) génère un paysage
composite où se distribuent sur le territoire,
en proportions variables, les milieux en
phase de maturation parce que peu pertur-
bés, ceux en reconstitution plus ou moins
lente après perturbation ou bien les milieux
bloqués dans leur dynamique par une per-
turbation trop fréquente. Malgré le gradient
évoqué plus haut, on constate en région
méditerranéenne une tendance générale à
l’augmentation des formations végétales fer-
mées et de la connectivité entre espaces
naturels. Or, même si les milieux forestiers
fermés ont souvent une biodiversité plus
riche que les milieux ouverts (par exemple
pour l’avifaune voir PRODON et LEBRETON,
1981), beaucoup d’espèces rares sur le plan
européen sont inféodées aux formations
végétales méditerranéennes ouvertes, aux
stades pionniers. Par exemple, les pelouses
sèches méditerranéennes, favorisées par les
perturbations telles que le feu et le pâturage
constituent un habitat protégé (HÉTIER,
1993 ; PRODON, 1995).

L’incendie est une perturbation qui favo-
rise les espaces ouverts, mais pour des rai-
sons de protection civile, tout est fait pour
limiter cette perturbation, avec un certain
succès lorsque les conditions météorolo-
giques ne sont pas trop difficiles. Le régime
de feux actuel est en effet en relation avec le
niveau de prévention consenti. Les effets
conjugués de la stratégie de prévention et de
lutte contre les incendies de forêt expliquent
une part importante du bilan feux de forêt
que nous connaissons. Par exemple, la stra-
tégie d’attaque massive sur feux naissants,
qui se généralise, aboutit à une moindre
représentation des incendies de moyenne
dimension (1 à 50 ha) au profit d’incendies
de petite dimension (< 1 ha), alors que le
nombre de grands incendies stagne, mais
leur taille est de plus en plus grande
(HUBERT et al., 1993). On observe en effet un
phénomène de rattrapage les années de
risque météorologique élevé où la biomasse
accumulée sur les surfaces épargnées les
bonnes années part en fumée lors de
quelques grands feux catastrophiques. Les
derniers en date se sont déroulés pendant
l’été 2003. On semble devoir se résigner à la
juxtaposition de milieux en cours de ferme-
ture avec des espaces parcourus par des
incendies sévères, de grandes dimensions,
peu propices à la remontée biologique.

Le développement du brûlage dirigé appa-
raît comme une solution économiquement
viable pour maintenir le rôle du feu dans les
écosystèmes méditerranéens selon le régime
approprié, tout en garantissant la sécurité
des biens et des personnes. D’abord introduit
dans un objectif strict de maîtrise du com-
bustible pour la prévention des incendies de
forêt, le brûlage dirigé est de plus en plus
utilisé à des fins de conservation des habi-
tats. Dans une perspective de développement
de la valorisation énergétique du débrous-
saillement, le brûlage dirigé devrait être
réservé prioritairement aux zones difficile-
ment accessibles aux engins lourds ou
dédiées à la protection des habitats.
La gestion du combustible contribue au

maintien des milieux ouverts et à la conser-
vation des habitats, au moins dans le cas
d’une DFCI raisonnée avec maintien par
exemple d’îlots arbustifs (QUERTIER, 2000).
La superficie traitée ne représente actuelle-
ment, on l’a vu, que quelques pourcents de la
surface totale protégée. Si les recommanda-
tions techniques et la loi sur le débroussaille-
ment étaient correctement appliquées, une
surface totale de 200 000 ha pourrait être
concernée, dont 40 % concentré sur la frange
urbanisée (DUCHÉ, 2006).
Dans cette perspective, certains s’inquiè-

tent des impacts environnementaux d’une
pression de débroussaillement excessive à
l’interface habitat-forêt. D’une manière géné-
rale, une gestion du combustible avec expor-
tation de la biomasse pourrait poser un pro-
blème de perte de fertilité des zones
concernées et de protection contre l’érosion
des sols mis à nu. Le sursemis d’espèces her-
bacées fourragères combiné à l’entretien des
ouvrages par le sylvo-pastoralisme peut per-
mettre, au moins en partie, de limiter cet
écueil.

La nouvelle donne liée
aux changements climatiques

Ce contexte est amené à évoluer sous l'ef-
fet des changements climatiques. On s’at-
tend à des feux plus fréquents et plus
sévères et à une extension vers le nord de la
zone à bioclimat méditerranéen. L’année
2003 a préfiguré ce qui nous attend au cours
du siècle qui s’ouvre. Alors que les zones lit-
torales et singulièrement le massif des
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Maures subissaient les incendies de « rattra-
page » évoqués plus haut, l’arrière-pays et
les montagnes méditerranéennes connais-
saient un grand nombre de sinistres d’une
ampleur jusque-là extrêmement rare dans
ces milieux. Ces feux ont eu localement des
conséquences graves dans ces milieux fra-
giles. Ils ont concerné des séries RTM dans
les Alpes du Sud et ont généré des phéno-
mènes érosifs qu’il a fallu limiter par d’im-
portants travaux de restauration de terrain
incendiés, comme à L’Argentière-la-Bessée
(05) ou à Luceram (06). Globalement, les
changements climatiques annoncés s’accom-
pagneront d’une extension des zones de
matorralisation et de risques accrus en zones
écologiquement sensibles jusqu’alors préser-
vées, conduisant ainsi à une érosion générale
de la biodiversité.
Compte tenu des prévisions démogra-

phiques, ces phénomènes s’accompagneront
dans tous les cas, d’un problème persistant,
voire accru, de protection civile.
Dans la perspective d’une remontée vers le

nord de la France des zones à bioclimat
méditerranéen, on s’attend à ce que des
régions aujourd’hui peu concernées et non
préparées soient touchées plus fréquemment
par les incendies. Dans ces régions où la cul-
ture de l’aménagement du territoire de type
DFCI n’existe pas, une attention particulière
devra être portée pour organiser très tôt les
travaux de prélèvement de biomasse en
cohérence avec cette exigence émergente.
Les mesures de prévention seront néces-

sairement amenées à monter en puissance
pour faire face à l’augmentation du risque et
tenter de maintenir le niveau de parade
actuel. Les changements d’usage et particu-
lièrement une exploitation accrue de la bio-
masse forestière peuvent avoir, jusqu’à un
certain point, un effet compensatoire.
L’exploitation de la biomasse peut apporter
une réponse économiquement intéressante à
ce défi.

Questions conclusives
Pour avancer dans cette voie, il faudra

préalablement lever quelques incertitudes
sur la nature des opérations de prélèvement
de biomasse, la nature des produits disponi-
bles, leur quantification, la rentabilité de
leur exploitation et le type de marché qui
peut se mettre en place. Pour répondre à cer-

taines de ces questions, un effort de
recherche sera nécessaire.
Pour donner des résultats satisfaisants,

l’exploitation de la biomasse doit être organi-
sée en respectant les bonnes pratiques de la
DFCI. Par exemple, il ne faut pas que les
coupures de combustible stratégiques soient
délaissées au profit d’autres zones où le gise-
ment de biomasse serait plus abondant.
Dans ce contexte, la cohérence territoriale
des actions de prévention des incendies
devra être assurée, pour garantir la conti-
nuité spatiale et la permanence temporelle
de l’état débroussaillé.
Sur un plan technique, il faut noter qu’une

opération d’exploitation de la biomasse ne
répond pas d’emblée à toutes les caractéris-
tiques d’une intervention de débroussaille-
ment, notamment si les branches d’exploita-
tion ne sont pas transformées en bois de
chauffage ou en plaquettes et sont abandon-
nées au sol. Ainsi, une opération d’exploita-
tion de la biomasse qui non seulement laisse-
rait les arbustes en place, mais en plus
laisserait des rémanents d’exploitation sur la
parcelle, contribuerait à augmenter forte-
ment le risque d’incendies plutôt que de le
baisser. A défaut de transformation des
rémanents et des arbustes en plaquettes, des
travaux complémentaires de broyage ou de
brûlage devraient nécessairement suivre l’in-
tervention pour diminuer la sensibilité au
feu de la parcelle, limitant peut-être l’intérêt
économique de l’opération. La réduction du
combustible arbustif sur les ouvrages de
DFCI ne pourra être valorisée en biomasse –
énergie sans la reprise des efforts de
recherche et développement pour la mise au
point d’un engin performant « débroussail-
leur – ramasseur de plaquettes ».
Des recherches sur les technologies des

chaudières seront sans doute aussi néces-
saires pour les adapter à des combustibles
non standards, tels que ceux qui abondent en
région méditerranéenne : produits d’élagage
et de débroussaillement, déchets combusti-
bles (palettes, caisses, emballages). Les pla-
quettes forestières issues du débroussaille-
ment peuvent présenter un taux important
de particules fines et de terre susceptibles
notamment d’encrasser les systèmes d’appro-
visionnement par vis sans fin. De plus, cette
ressource est plus hétérogène en taille et en
structure qu’une plaquette forestière clas-
sique, conférant à ce matériau une grande
hétérogénéité de l’hygrométrie. Dans l’état
actuel des choses, ces caractéristiques res-
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treignent l’utilisation de cette ressource à de
grosses unités disposant de foyers puissants.
Sur le plan économique, l’inventaire com-

plet des produits et des quantités mobilisa-
bles devra être poursuivi. Dans cette
démarche on distinguera les différents types
de zones débroussaillées qui ont chacun
leurs caractéristiques propres, déterminant
la rentabilité économique de l’opération. Les
coupures de combustible de cloisonnement
des massifs semblent les zones les plus favo-
rables parce qu’offrant des surfaces impor-
tantes généralement accessibles aux engins
lourds. En outre, ces aménagements peuvent
donner accès aux parcelles forestières
contiguës qui pourraient faire l’objet d’une
récolte de la totalité de la biomasse au stade
de maturité du peuplement (DUCHÉ, 2006),
renforçant ainsi pendant quelques années
l’assise de l’ouvrage DFCI. En revanche, les
opérations de débroussaillement autour des
constructions, même si elles concernent
potentiellement des surfaces importantes
(50 000 à 100 000 ha selon DUCHÉ, 2006)
n’offrent pas une biomasse facilement mobi-
lisable du fait de la dispersion des propriétés
et des contraintes sociales dans ces zones
résidentielles. Dans tous les cas les bio-
masses mobilisables doivent être évaluées
dans le cadre d’un cycle d’entretien de 3 à 5
ans.
Le renouvellement de la ressource selon la

productivité des stations et sous différentes
contraintes climatiques est à évaluer afin
d’en déduire le taux de prélèvement accepta-
ble. Une fois ces seuils établis, et s’ils garan-
tissent la rentabilité économique de l’opéra-
tion, une planification des prélèvements
devra être organisée sous le contrôle d’une
instance de suivi, garante de la pérennité de
la ressource.
Concernant la nature du marché, l’expé-

rience montre que les solutions les plus pro-
metteuses sont celles qui font appel à une
ressource locale dans une perspective de
développement territorial durable. Dans cet
esprit, en s’intégrant dans la filière bois, on
n’opposera pas le bois énergie aux autres uti-
lisations du bois. La mobilisation des res-
sources des bassins de production locaux au
travers de filières courtes favorise la création
d’emplois, également locaux. Cette démarche
s’oppose à une approche à l’échelle du mar-
ché international de l’énergie, dans laquelle
la ressource méditerranéenne en bois éner-
gie ne serait pas forcément un produit de
substitution rentable. Dans ce contexte, une

politique volontariste de soutien financier
aux filières locales peut s’avérer nécessaire,
au moins dans la phase de lancement.

E.R.
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